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No. de la résolution 

ou annotation 
PROVINCE DE QUÉBEC 
CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DES-PORTAGES-DE-
L’OUTAOUAIS-ÉCOLE DES CAVALIERS 
 
Procès-verbal du conseil d’établissement pour l’année scolaire 
2022-2023, tenue le 7 février 2023 à 18h30 à l’école des Cavaliers. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
SONT PRÉSENTS 
Mesdames 
Marie-Chantal Rouleau        Enseignante 
Myriam Allard Parent 
Marie-Paule Boucher Parent 
Maryse-Anne Chevrier Parent 
Claudine Clément Enseignante 
Mylène Leroux Parent 
Hélène Robert Représentante de la communauté 
Jolyane Meloche Parent 
Christophe Carbonneau Enseignant remplaçant 

(en remplacement de Isabelle 
Poirier) 

 
Monsieur 
Jean-François Poirier Parent 

 
SONT ABSENTS 
Mesdames 
Isabelle Poirier        Enseignante 
Caroline Gingras Directrice 
Indie Saucie  

 
PARTICIPENT ÉGALEMENT 
Mesdames 
Mélanie Duguay 
Josée Henley 

Directrice adjointe 
Directrice par intérim  

 
 

1. PRÉSENCES ET VÉRIFICATION DU QUORUM  
La directrice par intérim accueille les membres, constate le 
quorum et ouvre la séance à 18h30 
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CE #2023-23 
 
 
 
 
 
 
 
 
CE #2023-24 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DU 7      
      FÉVRIER 2023 
 

La présidente fait la lecture de l’ordre du jour. Il est proposé par 
Madame Marie-Chantal Rouleau et appuyé par Madame Mylène 
Leroux d’adopter l’ordre du jour avec les modifications suivantes : 
 
-ajout des points 16.1 suivi déneigement 
 
3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 29 NOVEMBRE 2022 
La présidente fait le survol du procès-verbal.  Il est proposé par 
Marie- Paule Boucher, appuyée par Claudine Clément d’adopter le 
procès-verbal du 29 NOVEMBRE 2022. 
 
4. SUIVIS AU PROCÈS-VERBAL 
-Aucun suivi à préciser 
 
5. QUESTIONS DU PUBLIC 
 
Une question concernant les enjeux de sécurité et l’accessibilité à 
la sortie du terrain synthétique nous a été soumise. 
 
Il a été décidé qu’une consultation auprès de la conseillère à la ville 
de Gatineau, madame Anick Desmarais serait fait pour faire suite 
à cette problématique. 
 
6. MOT DE LA PRÉSIDENTE 
 
Madame Allard souligne la semaine des enseignants en 
présentant un mot de remerciement. 
 
 
7. MOT DE LA DIRECTION 
 
Madame Josée Henley propose elle aussi ses bons mots dans le 
cadre de la semaine des enseignants. 
 
-Code de vie : Des rencontres ont été organisées entre l’équipe de 
direction et des groupes d’élèves. Dans le cadre de ses rencontres, 
des coupons de bonne conduite ont été émis. Un ajustement afin 
de s’assurer que des élèves dans chacune des classes aient reçus 
des coupons seront effectués. 
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-Comité ITC (laboratoire créatif) : Un suivi devait être fait 
concernant l’accessibilité à du matériel fonctionnel au laboratoire 
informatique. Ainsi, des ordinateurs portables seront branchés en 
date du 8 février 2023 pour s’assurer que chaque élève puisse 
bénéficier d’un ordinateur fonctionnel. 
 
-Mise à jour concernant le personnel enseignant : nous avons 
récemment accueillit deux nouveaux enseignants au sein de 
l’équipe. Monsieur Christophe Carbonneau a pris en charge une 
classe de sixième année en remplacement de Madame Isabelle 
Poirier ainsi que Monsieur Rahmane en remplacement de Madame 
Mireille Gingras au préscolaire. 
 
 
-Projet spécialiste et projet d’animation des récréations : Une 
subvention a été offerte pour mieux encadrer les élèves à besoins 
particuliers Ainsi, Monsieur Paul Doré est désormais 
accompagnateur au sein de l’équipe de spécialistes gravitant 
autour de cette clientèle. 
 
Aussi, Monsieur Paul Doré a rencontré certains élèves de la 
sixième année afin de leur offrir une formation visant à animer des 
élèves durant les récréations. Le tout aura lieu selon un horaire 
précis, préétabli prochainement. 
 
 
8. DÉCISIONS : 
 
8 .1 Projet de sports et divertissements de l’équipe 
d’Attraction 22.  
 
L’équipe d’Attraction 22 nous expliquent que leur mission est de 
rendre sport et le divertissement accessible à tous. Autant pour les 
petits que pour les grands. Des tournois amicaux seront organisés. 
On veut créer un partenariat avec l’équipe-école. Ce service sera 
offert en exclusivité à l’école des Cavaliers à compter de avril 2023. 
Les élèves seront pris en charge à la fin des classes et ce jusqu’à 
17h00. Durant 6 semaines, pour 1 tournoi par semaine. Le coût 
proposé est d’un maximum de 15$ par séance. 
 
-CONSIDÉRANT que l’article 87 de la Loi sur l’instruction 
publique(LIP), donne au conseil d’établissement le mandat 
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CE #2023-27 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

d’approuver la programmation des activités proposées par la 
direction; 
 
-CONSIDÉRANT que le conseil d’établissement peut exiger une 
contribution financière de la part des utilisateurs de ce service, 
conformément à l’article 91 de la Loi sur l’instruction publique(LIP), 
et que ces revenus tout comme ces dépenses s’ajoutent au budget 
de l’école;  
 
-EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Marie-Chantal Rouleau 
et appuyé par Marie- Paule Boucher il est résolu à l’unanimité ; 

  

-D’APPROUVER le projet de sports et divertissements de l’équipe 
d’Attraction 22. tel que discuté. 
 
 
     8.2 GRILLES MATIÈRES 2023-2024 
 
Madame Josée Henley nous explique la grille-matières et autres 
compétences qui seront délivrées pour l’année scolaire 2023-2024 
 
CONSIDÉRANT que le conseil d’établissement doit approuver les 
grilles- matières conformément à l’article 22 de la Loi sur 
l’instruction publique; 
 
-CONSIDÉRANT que la grille-matière a été élaborée en 
collaboration avec le personnel de l’école; 
 
-EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Claudine Clément et 
appuyé par Jean-François Poirier il est résolu à l’unanimité ; 

  

-D’APPROUVER les grilles-matières 2023-2024 tel que discuté. 
 
     8.3 PARASCOLAIRE- SOCCER 
 
Des frais d’inscription de 20,00$ aux tournois de soccer du Cégep 
de l’Outaouais seront nécessaires. Les parents des élèves 
concernés assumeront le transport donc les frais sont pour 
l’inscription aux tournois uniquement.  
 

- CONSIDÉRANT que l’article 87 de la Loi sur l’instruction 
publique(LIP), donne au conseil d’établissement le mandat 
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d’approuver la programmation des activités proposées par 
la direction; 

 
-CONSIDÉRANT que le conseil d’établissement peut exiger une 
contribution financière de la part des utilisateurs de ce service, 
conformément à l’article 91 de la Loi sur l’instruction publique(LIP), 
et que ces revenus tout comme ces dépenses s’ajoutent au budget 
de l’école;  
 
- EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Christophe Carbonneau 
et appuyé par Marie-Paule Boucher il est résolu à l’unanimité ; 
 
-D’APPROUVER la demande de frais d’inscription de 20,00$ aux 
tournois de soccer du Cégep de l’Outaouais. 
 
 
8.5 CAMPAGNE DE FINANCEMENT- VENTE DE LUNETTES DE 
SOLEIL POUR LE PROJET PLEIN-AIR 
 

- CONSIDÉRANT ,Que certaines activités génèrent des 
coûts supplémentaires pour les parents des élèves;  

  
- EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Marie-Chantal 

Rouleau et appuyé par Christophe Carbonneau il est résolu 
à l’unanimité ; 

 
- D’APPROUVER la campagne de financement de vente de 

lunettes de soleil pour le projet plein-air. 
 

 
     9. INFORMATIONS 
 
9.1 PROJET ÉDUCATIF 
 
Madame Josée Henley nous informe que le questionnaire 
s’adressant aux parents est présentement en révision. Certaines 
questions nécessitaient une revue conséquemment aux 
changements effectués. 
 
9.2 SÉCURITÉ ROUTIÈRE AUX ABORDS DE L’ÉCOLE 
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Notre école présente des enjeux de sécurité routière majeurs. La 
collaboration des parents est très difficile. Le policier éducateur a 
été à nouveau sollicité.  
 
Certaines solutions ont été proposées telles que des affiches 
interdisant tout arrêt devant l’école ainsi que la possibilité 
d’aménager un corridor- actif en partenariat avec les associations 
de quartier et la ville de Gatineau. Une demande de rencontre a 
été soumise auprès de tous les acteurs siégeant sur ce dossier. 
 
De plus, les infos-sécurité seront diffusés sur les réseaux sociaux 
auprès des différentes associations de quartier concernées et ce 
dans les deux langues officielles. 
 
 
 
10. MOT DES ENSEIGNANTS 
 
Madame Marie-Chantal Rouleau nous présente les discussions en 
cours sur les façons d’évaluer les élèves. 
 
Madame Clément nous partage qu’une nouveauté nous sera 
présenté lors de la prochaine rencontre du conseil d’établissement. 
 
11. MOT DES PROFESSIONNELS 
 
Madame Indie Saucier discute des évaluations et des bilans 
d’élèves des classes à défis multiples ainsi que de l’exercice de 
dépistage en cours auprès des futurs élèves du préscolaire. 
 
12. MOT DU PERSONNEL DE SOUTIEN 
La représentante est absente. 
 
13. MOT DU SERVICE DE GARDE 
 
Madame Eli Agbobli, nous informe d’une problématique récurrente 
concernant la stabilité du personnel. On continue de travailler sur 
le recrutement afin d’assurer la stabilité. 
 
De plus, elle nous informe qu’étant donné l’augmentation 
considérable des frais de transport, les activités prévues lors des 
journées pédagogiques du 17 février et 21 avril devront être 
modifiées. 
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Aussi, afin de solutionner les problèmes de gestion de conflits 
encourus en fin de journée récemment, il a été décidé d’organiser 
un inventaire du matériel disponible afin de le mettre à la 
disposition des éducatrices afin qu’elles puissent varier d’avantage 
les activités selon les groupes d’âge. Le but étant de mieux cibler 
les besoins des élèves. 
 
 
14. Mot de l’OPP 
 
Madame Robert nous informe que les modifications apportées aux 
horaires de dîner ont nécessité une réorganisation des différentes 
équipes de bénévoles lors des dîners pizza et que celle-ci a 
apporté son lot de défis. 
 
Elle nous explique aussi qu’il serait nécessaire de sensibiliser le 
personnel de l’école sur certains détails du fonctionnement afin de 
faciliter la tâche aux bénévoles. 
 
 
15. MOT DU COMITÉ DE PARENTS 
 
Monsieur Jean- François Poirier ayant dû s’absenter lors de la 
dernière rencontre, n’a aucune information à nous transmettre à ce 
moment-ci. 
 
 
16. VARIA 
 
 
17. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé Par 
Madame Claudine Clément, appuyé par Madame Marie-Chantal 
Rouleau que l’assemblée soit levée à 20h29. 
 

 


